
Nous sommes en juin 2002 et comme 
prévu nous vous distribuons notre troi-
sième bulletin municipal d’information.  
Autour du Griffe a maintenant son identi-
té : des rubriques sur les sujets importants, 
des brèves,  un dossier traité d’ une ma-
nière plus approfondi e situé au centre du 
bulletin, l’ état civil, des pages ouvertes 
aux associations, aux particuliers …le mot 
du marquis. 
 
Le comité de rédaction composé de la 
commission communication a été élargi à 
des personnes extérieures au conseil mu-
nicipal. Il est important que chacun puisse 
s’ exprimer et se reconnaisse dans ce bul-
letin qui se veut simple avec comme seul 
objet de relater l ’ ensemble des évène-
ments et des particularités relatifs à la vie 
du vil lage, et comme  ambition de rendre 
compte de notre action en  toute  transpa-
rence pour notamment permettre la meil-
leure  compréhension possible de nos dé-
cisions. 
Si d’ autres personnes sont intéressées 
pour participer au comité de rédaction 
elles voudront bien nous le faire savoir. 
 
Notre vil lage  bouge aussi les sujets  trai-
tés sont nombreux. Pour le dossier central  
nous avons choisi d’ aborder la collecte et  
le traitement des ordures ménagères. Cette 
année 2002 est significative puisque après 
la mise en service de la déchetterie  c’ est 
la mise en place de la collecte sélective 
qui va être effectuée dans le courant du 
quatrième trimestre.  
Il est important de bien connaître le fonc-
tionnement général de l’ ensemble de la 
chaîne pour pouvoir assimiler les différen-

tes actions et explications ponctuelles qui 
vont être données sur le sujet et notam-
ment lors de la mise en place du tri sélec-
tif. 
Vous trouverez également dans ce bulletin 
le texte intégral des vœux que j’ ai pronon-
cé le 5 janvier 2002 dont l ’ intérêt est d’ an-
noncer les actions prévues pour l ’ année à 
venir. Six mois se sont écoulés, aussi vous 
aller pouvoir constater quelques petits 
décal ages, mais l ’ esprit et la volonté de 
notre action demeure. 
 
Je tiens enfin à vous faire part de notre 
désagréable surprise concernant le résultat  
des élections présidentielles à Gajan. Prés 
de 30% des Gaj anais qui se sont exprimés 
ont voté au 2ème tour des élections pour un 
candidat de l’ extrême droite. Ce résultat 
ne fait que refléter une tendance national e 
voire internationale, c’ est aussi dans ce 
sens qu’ il est inquiétant. On ne peut  res-
ter indifférent face à ce vote extrémiste 
même si l ’ on peut espérer qu’ i l ne résulte 
pas d’idées racistes mais d’ une accumula-
tion de désenchantements avec des pro-
blèmes réels : rejet de la politique du fait  
des affaires, des inégalités accrues, le tra-
vail mal reconnu, le chômage, l ’ augmen-
tation des incivil ités, la complication des 
choses, la crise de la viticulture ….la gau-
che qui après la droite n’ a pas su  résoudre 
les problèmes posés. Nous devons tous 
réagir pour expliquer et proposer  avec 
l’ aide des politiques des solutions moins 
radical es préservant nos libertés et l ’ en-
semble des valeurs de la république. 
 
     

Renaud André. 

��������

�

�����������	�
���
���	
�����

���������������������������

�	
��������������	�������

	 
��������� ��������������� ������� 
���������

Encart central: 
« DOSSIER : 

ORDURES ET DECHETS » 
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��Vie municipale�

témoignage de ce qui  
reste une activité de 
base du village. Cette 
petite vigne sur la pro-
position de M onsieur 
Soriano qui est son pro-
priétaire, le Conseil M u-
nicipal dans sa séance 
du 13 mars 2002  a dé-
cidé de l’acquérir. 
L’hiver elle va donc  
pouvoir continuer à 
nous montrer les gros 
pieds de ses ceps d’Ara-
mon ou de Gros noirs 
puis dés le printemps 
revêtir sa lumineuse 
robe vert tendre et s’of-
frir à la vue de tous les 
habitants du quartier et 
des visiteurs du jardin 
d’enfant.  
En la regardant il  y a un 
élément qui peut sur-
prendre c’est l’espace-

ment entre chaque ran-
gée. En fait dans les an-
nées soixante l’utilisa-
tion du cheval de trait a 
été petit à petit aban-
donné et remplacé par 
les tracteurs. Cela a né-
cessité plus de place 
pour le passage et c’est 
ainsi que l’exploitant a 
été conduit à arracher 
une rangée sur deux.  
A noter que c’est M arc 
notre employé munici-
pal avec M ickaël Fabre 
et  les enfants de l’école 
de Gajan qui ont procé-
dés à la tail le. Nous sou-
haitons d’ailleurs que 
cette petite vigne puisse 
être un outil utilisé pour 
bâtir  un projet pédago-
gique. 
A suivre. 

��
ertes  ce n’est pas 
l’ immensité de la 

plaine des Crozes ou du 
chemin de la Calmette 
avec des plantations  qui 
s’enchevêtrent à perte 
de vue, ce n’est pas le 
jeune vignoble très or-
donné  qui façonne le 
paysage vallonné de 
M ont des Camp ou de 
Candoule, ce n’ est  
qu’une petite vigne de 
130 souches, calée entre 
une maison,  le jardin 
des enfants, un ruisseau 
et un chemin. Elle est là 
pour rappeler à tous que 
Gajan i l y a encore peu 
de temps vivait au 
rythme des activités vi-
ticoles. 
Aussi nous avons sou-
haité conserver au mi-
lieu du secteur bâti le 
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La petite vigne 

s’approvisionner de fa-
çon commode et régu-
lière. C’est aussi un lieu 
de rencontre, d’échange 
qui est très important 
pour la vie du village. 
Il est nécessaire de rap-
peler que la société Co-
di Sud travaille avec 

une centrale d’achat (St 
Carrefour ) et que c’est 
la société qui f ixe le 
prix  de vente des pro-
duits. Ce dispositif ga-
rantit des prix suivis et 
compétitifs. 
La continuité de ce ser-
vice est bien sur liée au 

��
ous avons réussi 
avec l’aide de Ga-

janais du métier ( Denis 
Poudevigne)  à intéres-
ser la société Codi Sud 
pour mettre en place un 
commerce dans notre 
village. La commune a 
signé un bail commer-
cial avec cette société 
pour la location du local  
communal. Le loyer a 
été fixé à 500 F avec 
une exonération de trois 
ans dans le but de lancer 
le commerce. 
Il s’agit d’un service 
essentiel qui permet à 
tous et notamment bien 
sur à ceux qui ont le 
plus de difficultés pour 
se déplacer, de pouvoir 
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Le commerce 
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de Roquemail lère qui  
est située à l’entrée 
Nord de Nîmes. 
C’est l’entreprise SELE, 
spécialisé dans la res-
tauration des monu-
ments historique qui a 
été retenue pour réaliser 
les travaux. Cette entre-
prise a d’abord effectué 
sur place un travail de 
mesure important pour 
déterminer les dimen-
sions précises de toutes 
les pierres nécessaires 
aux travaux. Chaque 
pierre doit donc être 
taillé sur mesure à la 
carrière. C’est cette lon-
gue phase de plus de 
deux mois qui a retardé 

le début des travaux de 
restauration. 
Nous faisons mainte-
nant confiance à l’entre-
prise SELE pour avan-
cer le chantier avec une 
bonne cadence et réali-
ser un travail de qualité. 
Le coût de la restaura-
tion a été estimé à 
195805 F HT soit envi-
ron 29850  � HT. Ils 
seront financés à hau-
teur de 21 % par la Ré-
gion, 30  % par le 
Conseil Général, 20 % 
par L’Etat ( Direction 
Régionale  des Affaires 
Culturelles ) et donc 29 
% par la commune soit 
8660 � environ. 

��
es travaux d’amé-
nagement de la 

Porte de France com-
mandés par lettre en 
date du  31 janvier 2002 
vont  enfin commencer. 
Ils consistent essentiel-
lement à déposer toutes 
les parties instables, en-
lever la végétation puis 
étancher la partie supé-
rieure, remplacer toutes 
les pierres défectueuses 
ou manquantes du mo-
nument, enfin  rejoin-
toyer, nettoyer et bros-
ser l’ensemble. En ac-
cord avec l’Architecte 
des Bâtiments de France  
il a été décidé d’utiliser 
la pierre de la carrière 

La restauration de la Porte de France 
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Il était important de 
faire cette mise à jour 
du fait notamment que 
le ki lométrage de la voi-
rie communale est un 
des éléments essentiels 
pris en compte pour le 
calcul de la Dotation 
Globale de Fonctionne-
ment versée chaque an-
née par l’Etat à la com-
mune. 
Les nouveaux chemins 
qui ont été classés sont 
le chemin de Coudaou 

sur 450 m, le chemin de 
La Rial le sur 500 m, le 
chemin de Candoule sur 
950 m , l’ impasse des 
pins, l’ impasse de la 
Garenne et l’ impasse de 
la M ariette. 

��
uite à l’enquête pu-
blique qui s’est dé-

roulée du 22 avril au 6 
mai, c’est maintenant 
7,553  km de voies qui 
sont classées dans la 
voirie communale au 
lieu de 4,07 Km. Le 
dernier classement avait 
été effectué en février 
1993. Ces voies sont 
ouvertes à la circulation 
publique, inaliénables, 
et leur entretien est as-
suré par la collectivité. 

Classement dans la voirie communale 
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produits de consomma-
tion courantes à Gajan. 
Il est important aussi 
que l’ensemble des as-
sociations montrent 
l’exemple . Dans le cas 
d’achat portant sur des 

quantités importantes la 
société Codi Sud nous a 
déclaré être en mesure 
de faire une étude de 
prix. 

dynamisme des gérants 
mais dépends surtout de 
notre faculté à fréquen-
ter le commerce. Nous 
vous invitons en consé-
quence à vous servir de 
façon régul ière pour les 
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DU COTE DES FINANCES... 

��
ous avons élaboré le budget 2002 sur la 
base des projets de la commune, de sa ré-

alité économique mais également en tenant 
compte de certaines évolutions amenées par le 
législateur… 
Au niveau du fonctionnement : 
Ainsi, et vous avez pu le lire par ail leurs, la crè-
che intercommunale par exemple constitue un 
dossier où l’ implication de la commune au plan 
budgétaire va croître nettement. Toujours en lien 
avec les autres villages, la 7ème classe qui ouvri-
ra à la rentrée à St Bauzély pour les enfants de 
Grande section et CP doit être financée. La dé-
chetterie de La Rouvière ne devrait pas générer 
de frais supplémentaires cette année mais il faut 
rester vigilants car c’est une gestion tout à fait 
nouvelle dont il nous faut l’apprentissage. (cf  
dossier spécial) 
Par ailleurs, le conseil municipal a décidé la 
signature d’un Contrat Emploi  Solidari té en 
soutien au poste de M . Froment dont la charge 
de travail était devenue trop lourde pour un seul 
agent et nous obligeait trop souvent a faire appel 
à des entreprises extérieures. M . Blanchard 
prendra ses fonctions au 1er juillet. 
La loi de démocratie de proximi té, votée en 
début d’année, a réévalué le pourcentage des 
indemnités des adjoints au maire. Le conseil 
s’est donc mis en conformité avec celle-ci, en 
respectant les répartitions votées en début de 
mandat ( 4 adjoints + un conseiller délégué ). 
L’enveloppe budgétaire liée aux indemnités des 
élus n’est pas utilisée en totalité puisque celle du 
maire a été, à sa demande, minorée au prorata de 
la population. 
Au niveau de l’ investissement : 
Vous avez déjà été informés des dossiers d’  
investissement programmés et décidés en 
conseil municipal (aménagements des jardins 
publics, enfouissement des réseaux, etc.) Ils ont 

donc été intégrés au budget 2002 à l’exception de la 
salle polyvalente puisque sa réalisation n’est pas 
programmée pour cette année. (seuls les frais de la 
tranche fixe du cabinet d’architectes et des relevés 
topographiques sont prévus puisque réels). 
Au niveau des recettes :  
Les bases prévisionnelles d’ imposition n’ont pas évo-
lué ( il n’y a eu « que » 3 habitations nouvelles en 
2001 et aucune en 2002.)  
Ainsi le produi t fiscal  de la commune stagne… 
Pourtant nous avons sollicité de la part des autorités 
administratives ou politiques, un certain nombre de 
subventions pour le financement des nombreux projets 
qui nous tiennent à cœur et pour lesquels nous nous 
sommes engagés… I l était à prévoir que celles-ci nous 
demanderaient de montrer notre volonté au travers de 
l’effort fiscal  de la commune.  
Au delà, il était logique de l’anticiper afin de le mettre 
en conformité avec la réalité d’aujourd’hui. Si l’on 
veut offrir à nos concitoyens un cadre de vie et des 
services à la hauteur de leurs souhaits, il faut aussi en 
répercuter le coût, en tout ou partie, sur les recettes de 
la commune… 
C’est pourquoi le conseil municipal a voté une 
augmentation d’un point de la taxe d’habitation qui 
passe donc de 6.75 % ( taux voté en 1996) à 7.76 cette 
année. 
Nos bases d’ imposition sont donc les suivantes, qu’ il  
convient de comparer aux moyennes ci-dessous : 

 GAJAN Moyenne 
départementale 

Moyenne  
nationale 

Taux  
plafond 

Taxe d’ habitation 7.76 14.93 13.56 37.33 

Foncier bâti 17.00 21.63 17.28 54.08 

Foncier non bâti 52.69 59.97 41.29 149.93 

Taxe professionnelle 14 / 14.85 29.7 

Nous avons estimé, en relation avec les responsables du Trésor Public, une répercussion pour un ménage 
moyen de l’ordre de 35 � par an et un « gain total » pour la commune de 3761 � (soit environ 25000 F). 
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SUBVENTI ONS 2002 AUX ASSOCI ATI ONS 
 
Le tableau ci-dessous reprend les principaux éléments relatifs aux associations et retenus par le Conseil Municipal 
lors de sa réunion du 21 mars 2002 à l’ unanimité ou à la majorité* . 
Pour bien éclairer le lecteur nous y indiquons les données 2001 et 2002. 
 
 
 
• Les associations non subventionnées en 2001 n’ avaient fait aucune demande. 

• 140 � supplémentaires ont été versés au Comité des Fêtes intégralement reversés pour la prise en charge f inan-
cières des concours de boules organisés par la municipalité les 1er mai et 14 juillet.(La municipalité n’ a pas de 
liqui dités).  

• Les Associations des Parents d’ Élèves sont subventionnées par les syndicats Intercommunaux.  
• Ces décisions sont valables pour l’année 2002 et ne constituent pas une attribution systématiquement reportables 

d’ une année sur l’ autre. 
• L’ attention des responsables associatifs a été sollicitée quant à la tenus des comtes et du détail des manifesta-

t ions et activités pour lesquelles ils demandent une participation de la commune. 
(*  Rappel: les réunions du conseil municipal sont publiques et ouvertes à tous conformément à la loi) 

ASSOCIATION ACTIVITE 
OCTROYE 

2001 
DEM ANDE 

2002 

SUBVEN-
TION 
2002 

OBSERVATI ONS 

Association 
Gajanaise 

Sports et loi-
sirs 

/ 200 � 300 � 

Prise en charge par la commune 
du déficit de la 1 ère Ronde des 
Garrigues (organisé en partena-
riat) + vin d’honneur 

I nformatique Jeux en  
réseau / 150 � / 

Peu de Gajanais concernés 
Prêt de la salle + chauffage et 
électricité 

Club  
Le Mimosa 

3e âge 228 � 230 � 200 � 
Prêt permanent des 2 salles + 
chauffage et électricité 

Pitchounets 
sportifs 

Baby-gym / 
Non  

précisé 
200 � 

Subvention versée sous la forme 
d’ achat de matériel (part icipation 
de 50 %) 

Comité de  
Jumelage 

Festivités et 
échange 381 � 1220 � 1100 � 

Aide à la relance de la fête du 
Terroir, de celle du vin 
+ vins d’ honneur 

Artsétéra Spectacles et 
culture / 460 � 350 � 

Développement d’ activités cultu-
relles ouvertes à tous 

Candoulette Chasse / 150 � 130 � 
Possibilité de construire local + 
électricité + chauffage 

Fontainette Chasse 150 � 150 � 130 � Budget excédentaire 

Comité des Fê-
tes 

Festivités 1219 � 1219 � 1100 � 
Prise en charge des frais liés à la 
sécurité de la fête votive ( agents 
de sécurité + ambulance) 

TOTAL  1980 � 3779 � 3380 
� 

9 Associations subventionnées (+5) 
1400 � supplémentaires  

soit +70 %   
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M esdames, M esdemoiselles, M essieurs, chers amis 
 
Au seuil de cette nouvelle année, je voudrais au nom de la municipalité, vous souhaiter de tout cœur une 
bonne et heureuse année pour vous, vos proches et vos amis. 
 

L’année 2001 que notre nouvelle équipe municipale a pris en marche vient déjà de s’écouler. Elle 
nous a réservé des satisfactions bien sur, mais l’actualité a parfois été dure, je ne vais pas revenir sur les 
évènements tragiques qu’a subit notre village. Souhaitons que 2002 se déroule sous de meil leurs auspices. 
Le bulletin municipal qui vous a été transmis récemment relate l’essentiel de l’ action municipale conduite 
en 2001, aussi aujourd’hui, je vais essentiellement vous parler de nos intentions pour 2002.  
 
Je souhaite, au préalable, faire un nouvel appel au civisme, cela a déjà été f ait notamment dans notre bul-
letin mais il me paraît important d’ insister pour le bien être de tous. On constate au quotidien que plu-
sieurs problèmes ne sont pas réglés.  
La divagation des chiens a certes diminuée mais elle se poursuit avec toutes ses conséquences, sur les 
aboiements d’autres chiens, sur la propreté du village, sur l’ insécurité à circuler  à pied ou à vélo. 
 Les règles de bon voisinage sont parfois bafouées. Nous avons reçu  plusieurs plaintes à ce sujet qui dé-
montrent que des efforts doivent être faits. Ce sont généralement des comportements trop bruyants qui 
sont dénoncés. 
 
Et surtout la réglementation en matière de sécurité routière n’est pas respectée. Je pense à la rue des 
écoles prise en sens interdit, à du stationnement effectué sans se préoccuper des conséquences sur la 
sécurité ou la gêne occasionnée. Je pense au petit carrefour giratoire pris à contre sens et bien sur à des 
vitesses pratiquées excessives.  
Ces agissements sont certes minoritaires, mais il nous appartient à tous de les combattre et de les 
dénoncer. C’est à ce niveau que je compte sur vous. 
 
Revenons à notre programme 2002, voici quelques-uns  des évènements que nous  pouvons prévoir. 

- En matière d’ intercommunalité cette année va être décisive. A ce jour le périmètre de la 
communauté de communes Gardonnenque-Leins n’est pas encore connu. Il f aut avancer sur ce dossier car 
notre incapacité à nous regrouper  pourrait être sanctionnée par un rattachement à la communauté 
d’agglomération  NIM ES M ETROPOLE qui vient d’être off iciellement créée. Il  faut savoir que le Préfet 
a le pouvoir de nous l’ imposer jusqu’en jui llet 2002. 
- Des travaux vont être réalisés. Le griffe et la Porte de France vont être restaurés. En ce qui concerne la 
Porte de France nous attendons encore la  réponse de la Région pour l’attribution d’une subvention. Elle 
devrait intervenir fin janvier. Des travaux d’entretien de la voirie concernant essentiellement le curage de 
fossés  vont être effectués en février; des travaux plus importants seront réalisés sur nos chemins et rues 
au cours du 2ème semestre. Les  travaux d’enfouissement des réseaux électriques, Télécom, éclairage pu-
blic, chemin des Sources, devraient être lancés en fin d’année si nos demandes de subventions reçoivent 
une suite favorable. Dans le courant du 2ème  semestre le jardin DUBLED sera également aménagé. 
 
 Au cimetière  un nouveau point d’eau sera créé, une étude est en cours pour la mise en place d’un colom-
barium. Le calendrier de la sal le polyvalente prévoit pour 2002 une année réservée à la poursuite des étu-
des préliminaires et au dialogue. Cette attente nous est d’ailleurs imposée car au plus tôt ce n’est qu’à la 
mi 2003 que nous aurons les dernières réponses à nos demandes d’aides financières.  
- Concernant la jeunesse plusieurs actions sont prévues. Les communes de Gajan, Fons, St M amert, Pari-
gnargues et  St Bauzély sont en négociation avec la Caisse d’Allocation Famil iale pour la signature d’un  
contrat Petite Enfance et d’un  contrat Temps Libre   qui permettraient des aides à hauteur de 60 % pour 
toutes les dépenses nouvelles concernant la crèche de Parignargues et le centre de loisirs de St M amert.  

Discours prononcé par Renaud ANDRÉ  à l’ occasion des vœux de début d’ année 2002 



Si le contrat petite enfance n’ est pas signée la crèche de Parignargues va devoir fermer à court terme. 
Nous réfléchissons d’autre part sur la création d’un Conseil M unicipal des jeunes, la tranche d’age visée 
serait les 10-13 ans. Pour les plus grands 14-18 ans, pour lesquels nous avons mis à disposition le petit 
local  situé au rez-de-chaussée du Nouveau Foyer, nous voulons créer une association comprenant les jeu-
nes bien sur mais aussi quelques adultes. L’association aura pour objet de rassembler et de rapprocher les 
jeunes, d’assurer une animation permettant de définir des projets puis de les réaliser. 
- En matière d’ environnement, la mise en service de la déchèterie intercommunale située sur la commune 
de la Rouvière est prévue pour mars, la mise en place du tri sélectif devrait être lancée en mi lieu d’ année. 
Concernant l’ancienne décharge de Gajan des études vont être effectuées en vue de sa réhabil itation. Nous 
luttons aussi contre le dépôt de carcasses de véhicules et le stockage de pneus situé en bordure de la route 
de La Calmette. Nous espérons des résultats prochainement. 
 
 Les boues de la station d’épuration qui étaient jusqu’à présent évacuées on ne sait trop où, seront à comp-
ter  de la semaine prochaine acheminées vers  le centre de compostage de Bellegarde.  D’autres actions 
relatives à l’environnement  seront conduites, et notamment des travaux de plantations. Nous avons obte-
nu de la part de la pépinière départementale 500 plants gratuits qui seront mis en place par l’école horti-
cole du Grand M as d’Uzès. 
- Dans les divers  il f aut espérer que 2002 sera l’ année du renouveau pour un commerce à Gajan. Si  cette 
ouverture se concrétise i l sera  important que tous on se mobilise pour faire travailler ce commerce et ain-
si assurer son maintien. 
 
Avant de conclure je souhaite souligner la richesse et le dynamisme du milieu associatif Gajanais. Après 
le baby-gym des Pitchounets Sportifs, le hip-hop de l’Association Gajanaise, la soirée animée par Artsete-
ra  place Porte de France, la foire aux vins du  Comité de Jumelage qui sont les nouveautés 2001, l’ouver-
ture des activités va se développer en 2002. Vous savez certainement qu’une course pédestre va être orga-
nisée par  l’Association  Gajanaise en partenariat avec la M airie le 10 mars, que la f ête du terroir  relancée 

par le Comité de Jumelage, aura lieu le 12 mai. Nous 
sommes convaincus que la présence d’associations 
nombreuses et actives est un élément déterminant dans 
la création de liens entre les individus, un moyen de 
lutte contre l’ indifférence et la solitude. Je remercie, 
au nom du conseil municipal, tous les animateurs de 
toutes les associations Gajanaises ou intercommunales 
et leur assure notre soutien.  Je veux aussi remercier 
très sincèrement toutes les personnes qui individuelle-
ment et discrètement nous aident à accomplir notre 
tache. 
 
 Je pense notamment à cel les qui participent à notre 
bulletin ou qui interviennent dans le cadre du Centre 
Communal d’Actions  Sociales, aux personnes qui se 
sont associées à l’ animation que nous avons organisée 
en fin d’ année ou bien à celles qui nous font bénéfi-
cier de leur compétence et de leurs relations profes-
sionnelles ; c’est le cas pour  la relance en cours du 
commerce. 
 
J’ai été certainement  trop long aussi je vous invite 
sans plus tarder à trinquer ensemble à 2002, en vous 
renouvelant  mes vœux les plus sincères pour la nou-
velle année tout juste entamée. 

(Suite de la page 6) 
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